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  Organisation des travaux 
 
 

Date Point de l’ordre du jour 

Lundi 18 octobre 2010  

9 heures-10 heures Inscription des participants 

10 heures-10 h 30 1. Ouverture de la session par le Président du Comité, M. Armando Lara 
Yaffar. 

2. Adoption de l’ordre du jour (E/C.18/2010/1) et organisation des travaux 
(E/C.18/2010/2), notamment examen du Règlement intérieur et d’autres 
questions d’organisation (si nécessaire). 

 
 
 
 
 

10 h 30-13 heures 

3. Examen des questions de fond relatives à la coopération internationale en 
matière fiscale :  

3 a) Mise à jour concernant le Modèle de Convention fiscale des Nations 
Unies (E/C.18/2010/CRP.1); 

Présentateur : M. Oliver 

15 heures-18 heures 3 b) Règlement des différends (E/C.18/2010/CRP.2). 

Présentateur : Mme Devillet 

Mardi 19 octobre 2010  

10 heures-10 h 30 Rapport du Rapporteur sur les points 3 a) et b) 

10 h 30-11 h 15  3 c) Questions liées à l’attribution des bénéfices visés à l’article 7 du Modèle 
de Convention des Nations Unies (E/C.18/2010/CRP.3) 

Présentateur : M. Oliver 

11 h 15-13 heures 3 d) Prix de transfert : élaboration d’un manuel pratique pour les pays en 
développement (E/C.18/2010/CRP.4) 

Présentateur : M. Sollund 
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Date Point de l’ordre du jour 

15 heures-17 heures 3 d) Prix de transfert : élaboration d’un manuel pratique pour les pays en 
développement (suite) 

17 heures-18 heures 3 e) Article 13 : gains en capital (E/C.18/2010/3) 

Présentateur : M. Liao 

Mercredi 20 octobre 2010  

10 heures-10 h 30 Rapport du Rapporteur sur les points 3 c), d) et e) 

10 h 30-11 h15 3 f) Régime fiscal applicable aux projets de développement 
(E/C.18/2010/CRP.5) 

Présentateurs : M. Sasseville et M. Thuronyi 

11 h 15-12 heures 3 g) Échange d’informations (E/C.18/2010/CRP.6)  
(notamment mise à jour concernant le Code de conduite présentée par le 
Secrétariat) 

12 heures-13 heures 3 h)  Régime fiscal applicable aux services (E/C.18/2010/CRP.7) 

Présentateur : Mme Kana 

15 heures-16 heures 3 h) Régime fiscal applicable aux services (suite) 

16 heures-18 heures 

 

3 i) Article 14 du Modèle de Convention des Nations Unies (E/C.18/2010/4 et 
E/C.18/2010/CRP.8) 

Présentateur : Mme Kana 

Jeudi 21 octobre 2010  

10 heures-10 h 30 Rapport du Rapporteur sur les points 3 f), g), h) et i) 

10 h 30-12 heures 3 j) Définition de l’établissement stable : commentaire sur le projet d’article 5 
révisé (E/C.18/2010/5 et E/C.18/2010/6) 

Présentateur : M. van der Merwe  

12 heures-13 heures 3 k) Notion de propriété effective (E/C.18/2010/CRP.9) 

Présentateur : M. Louie 

15 heures-16 h 30 3 l) Révision du Manuel de négociation des conventions fiscales bilatérales 
entre pays développés et pays en développement (E/C.18/2010/CRP.10) 

Présentateur : M. Arrindell 

16 h 30-18 heures 3 m)  Renforcement des capacités (E/C.18/2010/CRP.11) 

Présentateur : Mme Omoigui-Okauru 

Vendredi 22 octobre 2010  

10 heures – 10 h 30 Rapport du Rapporteur sur les points 3 j), k), l) et m) 

10 h 30 – 11 h 15 3 m) Renforcement des capacités (suite) 
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Date Point de l’ordre du jour 

11 h 15 – 12 h 15 

 

3 n) Coopération en matière fiscale et son utilité pour les grandes questions 
environnementales, en particulier le changement climatique 
(E/C.18/2010/CRP.12) 

Présentateur : Secrétariat 

12 h 15 – 13 heures 3 o)  Surenchère fiscale dans l’imposition des sociétés : utilisation des 
incitations fiscales pour attirer les investissements directs étrangers 
(E/C.18/2010/CRP.13) 

Présentateur : Secrétariat 

15 heures – 16 heures 4. Dates et ordre du jour de la septième session du Comité. 

16 heures – 18 heures 5. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa sixième session. 

18 heures Clôture de la sixième session. 

 


